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Les droits d’entrée aux représentations théâtrales sont, en
principe, soumis à un taux de TVA de 5,5 %. Cependant, ce taux
est  abaissé  à  2,1  %  notamment  pour  les  140  premières
représentations payantes d’œuvres classiques présentées dans
une nouvelle mise en scène.

Selon le Code général des impôts, est considérée comme une
œuvre classique l’œuvre d’un auteur décédé depuis plus de
50 ans ou d’un auteur décédé dont le nom figure sur une liste
fixée  par  arrêté  (arrêté  du  10  août  2001).  Mais,  pour
l’administration fiscale, sont des œuvres classiques celles
qui  ne  bénéficient  plus  de  la  protection  légale  du  droit
d’auteur, soit celles dont l’auteur est décédé depuis plus de
70 ans.

Une récente réponse ministérielle est venue clarifier cette
incohérence due à la loi du 27 mars 1997, qui a porté le délai
de protection du droit d’auteur de 50 à 70 ans. Ainsi, le taux
réduit  de  TVA  de  2,1  %  bénéficie  aux  représentations  des
œuvres classiques dont l’auteur est décédé depuis au moins
50 ans ou dont le nom figure sur la liste de l’arrêté du
10 août 2001, même si l’œuvre est encore protégée par le droit
d’auteur. Quant aux œuvres des auteurs décédés depuis moins de
50  ans  qui  ne  sont  pas  mentionnés  dans  l’arrêté  du
10 août 2001, elles sont soumises au taux de TVA de 5,5 %.
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Précision : une œuvre classique est considérée comme faisant
l’objet d’une nouvelle mise en scène, « lorsque celle-ci est
réalisée dans une présentation nouvelle par rapport à des
réalisations antérieures, en ce qui concerne l’interprétation
ou la scénographie » (recours à de nouveaux interprètes pour
les rôles principaux, par exemple).
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